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DECLARATION FAITE A CRACOVIE LE 6 OCTOBRE 1991 PAR 
LES DIRIGEANTS DE LA EEPUBLIQUE DE RONGRIE, DE LA 
REPUBLIQUE DE POLOGNE ET DE LA REPUBLIQUE FEDEBALE 

TCHEQUE ET SLOVAQUE 

Les dirigeants de la République de Rongrie, de la République de Pologne 
et de la République fédérale tchèque et slovaque, MM. J&wef Antall. Lech 
Walesa et V&lav Ravel, réunis à Cracovie le 6 octobre 1991, ont examiné les 
résultats de leur coopération trilatérale et les modalités de son évolution 
ultérieure. 

Les participants à la réunion au sommet ont noté avec satisfaction que la 
coopération entre la Bongrie, la Pologne et la Tchécoslovaquie, issue des 
réunions de Bratislava et de Visegrad, constitue une contribution fondamentale 
à l'édification d'un nouvel ordre démocratique international en Europe 
centrale et centrale orientale. 

II 

Le Traité de Varsovie et le Conseil d'assistance économique mutuelle, 
institutions idéologiques gui empêchaient l'intégration naturelle des Etats 
d’Europe centrale et centrale orientale au reste du continent, ont été dissous. 

Le principal objectif que se sont fixé la Xongrie, la Pologne et la 
TchéCoslOvaquie est l'intégration dans tous les domaine8 au système tant 
politique, économique et judiciaire que sécuritaire de l’Europe. A cette fin. 
les trois Etats aspirent surtout à une association avec les Communautés 
européennes, à un élargissement des relations avec l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique Nord, notamment à leur institutionnalisation, également dans le 
cadre d'un accord international, connue le préconisent la proposition 
germano-américaine du 2 octobre 1991 et la proposition de l'Union de l'Europe 
occidentale, ainsi qu'au renforcement du processus de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe et de ses iastitutions. 

La République de Xongrie et la République fédérale tchèque et slovaque 
sont déjà membres du Conseil de l'Europe, et la Pologne devrait y adhérer 
bientôt. 

Les participants à la réunion considèrent le développement dans tous les 
domaines des relations avec les Communautés européennes comme un objectif 
prioritaire Be leurs politiques étrangères. Les trois pays d'Europe centrale 
forment l’espoir de négocier au plus tôt leur association avec les Communautés 
européennes. 

/ . . . 
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Ils expriment BP outre la conviction que les accords d'association 
doivent conduire à l'intégration de la République de Hongrie, de la République 
de Pologne et de la République fédérale tchèque et slovaque au dispositif 
européen de coopération politique et par la suite à l'adhésion aux Communautés 
en qualité de membres à part entière. 

La Hongrie, la Pologne et la Tchécoslovaquie attachent une importance 
fondamentale à la garantie d'une sécurité durable sur l-. .:ontinent, surtout en 
Europe centrale et orientale. Les trois Etats considèrent l'Europe comme un 
territoire un et indivisible, ou la sécurité de chaque pays est 
indissolublement liée à celle des autres et où chacun doit bénéficier des 
mêmes conditions d'assurer sa propre sécurité. 

III 

Les qu%stions et problèmes résultant des événements récemment survenus en 
Union des Républiques socialistes soviétiques, qui ont une incidence sur les 
troi; pays, ont également été passés en revue. Tout en s'intégrant aux 
structures européennes, la République de Hongrie, la République de Pologne et 
la République fédérale tchèque et slovaque suivront une politique commune de 
plus en plus active à l'égard des Etats et nations de ce territoire voisin, 
pour défendre les idéaux de la liberté, de la démocratie, des droits de 
l'homme et la principe de la coopération paneuropénne fondée sur les prémisses 
et les dispositifs de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe. 

IV 

La Rongrie, la Pologne et la Tchécoslovaquie se déclarent profondément 
préoccupées par la crise yougoslave. Les trois pays réaffirment la nécessité 
de résoudre les différends en Yougoslavie exclusivement par des moyens 
pacifiques. 

Ils exigent l'observation d'un cessez-le-feu efficacement contrôlé. 
L'intervention de l'armée dans le règlement de différends internes est 
intolérable. En cas d'hostilités, les belligérants doivent rigoureusement 
respecter des dispositions du droit humanitaire international visant les 
conflits armés. 

Les trois Etats condamnent les violations des dispositions du droit 
international applicables aux conflits armés, surtout les attaques dirigees 
contre des personnes et des objectifs civils. 

Ils souscrivent au renforcement de l'équipe d'observateurs et préconisent 
l'envoi de forces internationales de maintien de la paix en Yougoslavie. 
Chacun d'entre eux est prêt à prendre part à des actions de type ou de nature 
analogue pour défendre la cause de la paI=+ 

Les participaats i la réunion de Cracovie s'engagent à soutenir les 
actions déj8 entreprises par les Communautés européennes, la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe et l'Organisation des Nations Unies. Ces 
efforts montreat que la crise yougoslave ne peut se résoudre que par 
l'intervention de la communauté internationale. 

/ . . . 
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Les trois Etats soulignent l'importance de la Conférence de La Raye et 
souscrivent à ses décisions. Le règlement de la crise yougoslave doit 
s'appuyer sur le principe de l'autodétermination des nations, notamment le 
droit au statut d*Etat, le respect saA restriction des droits des minorités 
nationales et 18 principe de l'inviolabilité des frontikes, ainsi que les 
règles de la démocratie. 

V 

Les dirigeants des trois pays accueillent avec une vive satisfaction les 
dernières initiative8 de désarmement des Etats-Unis d'Amérique et la réaction 
soviétique positive qu'elles ont suscitée et ils expriment l'espoir que les 
autres puissances nucléaires prendront bientôt les mesures appropriées dans le 
même sens. 

Ils soulignent d'un commun accord l'importance fondamentale que revêt 
pour l'avenir de l'Europe le Traité sur les forces armées conventionnelles eA 
Europe, et demandent à tous les Etats parties au Traité qui ne l'ont pas 
encore fait de le ratifier sans plus tarder. 

VI 

Les dirigeants des trois Etats se déclarent en faveur du développement 
illimité des différentes formes de coopération régionale. sous-régionale et 
transfrontière qui peuvent contribuer à surmonter les divisions en Europe. Il 
en va de même de la coopération dans 18 cadre du Groupe hexagonal. 

Les Etats du Triangle proposent l'extension des liens transrégionaux, eu 
égard notamment aux partie8 du continent qui ont été jusqu'ici exclue8 du 
processus de l'intégration européenne. Ils jugent iAdiSpenSabl8 
l'établissement de liens pour raccorder l'Europe centrale à la région balte 
ainsi qu’aux autres Etats et républiques situées à l'est de leurs frontières. 

VII 

Les dirigeants des trois Etats soulignent unanimement l'importance qu'ils 
attachent à l'association avec les Conununautés européennes, association qui 
aura des effets cruciaux non seulement sur leurs économies, mais également sur 
la coopération trilatérale. Pour cette raison, les trois Etats continueront à 
échanger des vues et à harmoniser leurs positions sur les questions relatives 
B 18 tenue ae négociations avec les Communautés européennes. 

Ils soulignent combieA il est souhaitable que les Communautés prennent 
d'urgence des décisioas de caractère concret au Sujet de livraisons 
'%rilatérales'* dans le cadre de l'aide fournie à l'URSS, dtant entendu que 
;-.- -- - -____ 1L rrr..l -“Pc 11 CWAW SAW eQu‘o&b et a-utnt COS LY.*I~+"-rL -_ ---------_ 
aux marchés ae la CommunautB, 

1 (h&al iantian générale de l'accès 

Les trois Etats constatent les graves difficultés découlant de la baisse 
spectaculaire de leurs exportations vers l'URSS. 

/... 
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Ils envisagent de lancer un appel commun aux Communautés européennes afii 
qu’elles fournissent un appui qui permettrait, en dépit de cette baisse, 
d’accélérer la transformation et la restructuration de leurs économies. 

Parallèlement, ils se déclarent disposés à participer à des programmes 
d’assistance technique établis par le Groupe des 24 dans le cadre desquels ils 
partageraient avec l’Union soviétique l’expérience acquise dans le passage 
d’une économie planifiée à une économie de marché. 

Si des négociations sur une zone de libre-échange avec les Communautés 
européennes et I’ASSociatiOn européenne de libre-échange (AELE) s’engagent 
dans un avenir proche, la nécessité absolue s’ensuivra de prendre d’urgence 
des mesures en vue d’abolir les obstacles aux échanges mutuels. Les trois 
Etat+? déclarent qu’ils sont prêts à signer dès que possible des accords 
appropriés sur la libéralisation réciproque Bes échanges. 

Le but de ces accorcw sera de réaliser un degré de libéralisation 
semblable à celui qui est accordé à l’intérieur des Communautés et de l’AULE, 
Les ministres de la coopération dconomique étrangère se rencontreront en 
octobre 1991 à Varsovie afin d’évaluer le progrès des négociations et de 
prendre des décisions pour que celles-ci soient rapidement menées à bien. 

Une autre condition très nécessaire à un développement stable et 
mutuellement b&&fique de la coopération économique est le libre et efficace 
transfert des capitaux. La République de Hongrie, la République de Pologne et 
la République fédérale tchèque et slovaque sont résolues à entreprendre dans 
ce domaine une libéralisation graduelle allant de pair avec les progrès 
r&alisés dans la transformation de leurs économies. 

A cette fin t 

- Ils ont établi un groupe de travail composé des représentants des 
ministères des finances et des banques centralest 

- Ils vont s’attacher à élaborer sans retard des conventions visant kr 
prévenir le double imposition , ainsi que des accords pour promouvoir 
et protéger les investissements; 

- Ils vont encourager les entreprises communes dans le secteur bancaire. 

Les trois Etats réaffirment l’importance qu’ils attachent & la 
coopération économique dans d’autres domaines. 

Ils orrt décidé a 

- De continuer d’élaborer des projets d’inv~etissement communs dans le 
domaine des transports et des communicz&,,s; 

- De créer un groupe de travail au niveau des ministres responsables des 
questions B’Bnergie, qui sera chargé d’élaborer un programme de 
coopération visant à diversifier leurs importations d’éaergier 

/ . . . 
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- De continuer d'élaborer des programmes régionaux sur l'environnement 
et de mettre au point une ,Positioa commune en vue de la Conférence des 
Bationa Unies qui Boit se tenir au Brésil en 1992. 

La République de Hongrie, la République de Pologne et la République 
fédérale tchèque et slovaque entendent tirer le meilleur parti de l'appui 
qu'elles recevront pour ce8 entreprises do la part des Communautés 
européennes, de la Banque mondiale, de la Banque européenne pour la 
reconstruction et le développement et de la Banque européonne 
d'investissement. A la réunion qui doit se tenir en novembre & Varsovie, les 
ministres de la coopération économique étrangère examineront l'application des 
décSaiona contenues dans la présente déclaration et fixeront la date de leur 
prochain examen phriodique. 

VIII 

La Hongrie, la Pologne et la Tchécoslovaquie ont d6cid6 de développer 
encore et de parfaire la coopkation politique et économique déjà existante et 
de coordonner leurs efforts en vue de 1,'édification d'un système de sécurité 
englobant toute l'Europe. Elles entendent aussi coopérer avec persistance en 
vue de suxnonter les divisions du continent et d'élaborer de nouvelles formes 
d'intégration européenne. 

/ . . . 
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DECLARATION FAITE LE 5 OCTOBRE 1991 A CRACOVIE PAR LES TROIS 
MINISTRES DES AFFAIRES ETRANGERES CONCERNANT LA COOPERATION 

AVEC L'ORGANISATION DU TRAITE DE L'ATLANTIQUE NORD 

Les Ministres des affaires étrangères de la République de Hongrie, de la 
République de Pologne et de la République fédérale tchoque et slovaque ont, au 
cours des entretiens qu'ils ont tenus à Cracovie les 5 et 6 octobre 1991 à 
l'occasion de la réunion des dirigeants des trois pays, evalué l'état actuel 
et les perspectives de coopération entre leurs Etats et l'organisation du 
Traité de l'Atlantique Nord. 

Ils ont exprimé leur satisfaction au sujet des contacts établis jusqu'ici 
avec 1'OTAN et ont reconnu que les événements qui se déroulent actuellement en 
Europe centrale et en Europe orientale de même que dans les Balkans exigent 
que ces contacts entre leurs Etats et 1'OTAN soient encore resserrés. 

L'Europe ne peut pas maintenir des types et des niveaux de sécurité 
différents8 la sécurité doit être identique pour tous. 

Les ministres des affaires étrangères sont d'avis que la formule actuelle 
de "liaisons diplomatiques" a besoin d'être considérablement élargie afin de 
créer les conditions d’une participation directe de la République de Hongrie, 
de la République de Pologne et de la République fédérale tchèque et slovaque 
aux activités de 1'OTAN. 

En conséquence, ils accueillent favorablement la déclaration conunune du 
Secrétaire d'ttat des Etats-Unis, M. James Baker III, et du Ministre des 
affaires étrangères de l'Allemagne, M. Hans-Dietrich Genscher, publiée le 
2 octobre 1991. Ils affirment avec satisfaction que les propositions 
contenues dans cette déclaration reflètent pleinement leurs vues quant au 
développement futur de la coopération entre 1'OTAN et la République de 
Hongrie, la République de Pologne et la République fédérale tchèque et 
slovaque. 

Les ministres des trois Etats seraient heureux que ces idées trouvent 
écho dans les décisions du sommet de 1'OTAN qui va se tenir à Rome, et ils 
déclarent que leurs Etats sont prêts à engager, dès que possible, des 
négociations concrètes en vue d'une réalisation pratique de ces idées. 


